
 

 

 

Identification du demandeur 

Prénom et nom : 

Adresse : 

Courriel : Cellulaire : 

 

Conditions d’admissibilité 

1. Être résident de la municipalité de Saint-Alexis 

2. Remettre les pièces justificatives 

3. Il est à noter qu’une seule subvention sera accordée par demandeur 

 

Documents à joindre 

1. Preuve de résidence (photocopie du permis de conduire ou photocopie d’un compte) 

2. Preuve d’achat (facture originale) 

 

Façon de soumettre votre demande 

1. Par courriel à info@st-alexis.com  

2. Par courrier au 258, rue Principale, local 102, Saint-Alexis (Québec) J0K 1T0 

3. Dans la boîte à l’entrée de l’Hôtel de ville 

 

Montant de la subvention  

La remise accordée par la Municipalité au propriétaire de l’immeuble équivaut à 50 % du coût 
d’achat du baril, incluant les taxes applicables, jusqu’à concurrence de 50 $. 

 

Signature du demandeur : Date : 

 
Section réservée à l’administration 

Date de la réception de la demande :  Autorisé par :  
 

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR  

L’ACHAT DE BARILS RÉCUPÉRATEURS D’EAU 

Adopté le 16 août 2021 (résolution 2021.08.10) 

 

mailto:info@st-alexis.com

